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CONTEXTE, ENJEUX & OBJECTIFS DE LA 
MISSION
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Rappel de la commande

Les objectifs de l’étude sont de :

• Disposer d’une vision globale sur les mobilités, 

• Décliner les mobilités actives dans le PLU, 

• Décliner le plan vélo du Pays Sud Toulousain,

• Elaborer un programme opérationnel d’aménagement.

Pour atteindre ces objectifs, l’étude se décompose en trois phases:

• Phase 1 – Diagnostic : analyse des documents réglementaires et des projets, comptages circulation et stationnement, 
observations qualitatives, atelier de co-construction du diagnostic avec la commission extra-municipale, synthèse des enjeux

• Phase 2 – Elaboration des solutions techniques et des scénarii : scénarios, atelier de co-construction du schéma de mobilités 
avec la commission extra-municipale et les partenaires, 

• Phase 3 – Elaboration du projet de plan de déplacements : préconisation, estimation financière et phasage.
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Le calendrier prévisionnel
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4ème trimestre 20222d trimestre 2022

Comptages 
circulation / 

stationnement 
17 mai

27/04/2022
Réunion de 
lancement

Atelier 
13 mai

Phase 1 
Diagnostic

Phase 2
Elaboration des solutions 

techniques 
et des scénarii

Atelier partenaires 
13 Juin

3ème trimestre 2022

Phase 3
Elaboration du projet 

de plan de déplacements 

Restitution phase 2
13 juillet

Réunion partenaires 
19 ou 22 septembre

Restitution étude 
5 octobre

Réunion publique
Date à définir

Restitution diagnostic et atelier commission 
extra municipale 

15 juin
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STRUCTURATION DU TERRITOIRE ET ANALYSE 
DE LA DEMANDE DE MOBILITÉ
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Acteurs et gouvernance de la mobilité – les compétences des acteurs
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Transport et mobilité Voirie Urbanisme et planification

Commune de Venerque - Gestionnaires des voiries 
communales

PLU : affection des sols (en 
cours de révision)

SAGe (à Venerque) - - Assainissement collectif, 
production et distribution de 
l’eau potable, gestion des 
voiries communales

CCBA - - -

Pays Sud Toulousain Plan de mobilité rurale et schéma 
cyclable

- Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et PCAET

Conseil Départemental de 
Haute-Garonne

Services de transport pour les 
élèves en situation de handicap 
(compétence sociale).

Gestionnaire des voiries 
départementales

-

Région Occitanie Autorité Organisatrice de la 
Mobilité

Organisation et financement des 
services ferroviaires régionaux de 
voyageurs et des services routiers 
et scolaires effectués en 
substitution de ceux-ci. 

Autres services de mobilité 
(covoiturage par exemple)

Chef de file de l’intermodalité

Intervient sur le réseau routier 
national (Voir annexe Transport 
et infrastructures au niveau 
régional)

Impose ,à travers le SRADDET, 
la politique intermodalité et 
développement des 
transports,
implantation des différentes 
infrastructures d’intérêt 
régional et 
désenclavement des 
territoires ruraux.
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Acteurs et gouvernance de la mobilité - que font / peuvent faire les 
partenaires pour la mobilité à Venerque ?
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Maître d’ouvrage Financeurs Partenaires techniques / 
institutionnels

Commune de Venerque Maître d’ouvrage sur les voiries où 
elle est compétente

- -

SAGE Maître d’ouvrage sur les voiries où 
il est compétent

- -

CCBA Projet de mobilité - -

Pays Sud Toulousain - Met à disposition ses sources 
de financement (programme 
Européen LEADER, économie 
d’énergie) (Voir Annexe Aide à 
projet PST)

Met à disposition des 
ressources humaines 
qualifiées techniquement

Conseil Départemental de 
Haute-Garonne

Aménager des infrastructures de 
voirie sur les routes 
départementales

Finance les aménagements sur 
les voies autres que 
départementales (Voir annexe  
Aides aux aménagements)

Propose des services 
d’ingénierie pour des études 
prospectives

Région Occitanie Organise les mobilités sur son 
territoire

Finance les aménagements 
cyclables dans le cadre de son 
plan vélo, chèque mobilité
Financement partiel des 
infrastructures 
Départementales
Proposes des aides (Voir annexe 
Aides régionales)

-
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La planification de la mobilité sur le territoire et les projets

La planification de la mobilité sur le territoire est déclinée à travers les documents suivants.

• Le SCOT, avec ses ambitions :

 Afin de limiter les pollutions, il est important de favoriser et de développer les modes de transports alternatifs à
l’automobile, d’encourager une offre de transports en commun cadencée vers l’agglomération et une meilleure desserte
des pôles urbains et économiques, en développant l’intermodalité.

 Des politiques d’aménagement permettront de renforcer la cohérence entre urbanisme et transport ainsi que de
poursuivre le développement des pistes cyclables et des modes actifs.

• Le PLU et ses ambitions :

 Favoriser l’usage des modes actifs, notamment pour les déplacements internes à la commune.

 Intégrer l’accessibilité en modes actifs dans les principaux projets de développement urbain et un accès facilité aux
équipements, services publics et transports en commun.

• Le plan de mobilité rurale et ses enjeux :

 Sociaux (amélioration de l’accessibilité aux territoires et aux services, lutte contre l’exclusion…)

 Économiques (développement de l’accessibilité à l’emploi, lutte contre la vulnérabilité énergétique…)

 Environnementaux (diminution des émissions de gaz à effet de serre et de particules fines…).

• Le PCAET et ses fiches actions pour travailler à la mise en œuvre d’actions souvent innovantes mais aussi consolidées par une
approche pragmatique avec les acteurs du territoire.

• Le Pays Sud Toulousain est doté d’un guide des aménagements cyclables réalisé par Iter.

Parmi les projets, le SAGe est maître d’ouvrage d’un accès (long d’une centaine de mètres) à l’espace socio culturel de Venerque.
Une piste cyclable bidirectionnelle de 3m de large est prévue. Elle sera reliée aux pistes cyclables prévues dans le cadre de
l’aménagement du quartier du Couzi, attenant à l’espace socio culturel. A moyen / long terme, une passerelle aménagée pour les
modes actifs captera les flux des quartiers situés au-dessus de l’avenue du Mont Saint Charles.

Une passerelle sur la Hyse sera étudiée en 2024 dans le cadre de la réfection des réseaux d’assainissement.

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic
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La planification de la mobilité sur le territoire et les projets

La CCBA mène actuellement une réflexion sur la desserte en 
transport à la demande sur le territoire. Les résultats de cette 
réflexion seront intégrés à l’étude en cours.

Le CD31 a lancé une étude sur le covoiturage. Les résultats sont 
attendus pour fin 2022. l’objectif est de sortir d’une logique 
d’aménagement d’aires de covoiturage au gré des opportunités 
foncières.

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Projet d’accès à l’espace socio culturel Projet de TAD de la CCBA
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La planification de la mobilité sur le territoire
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Exemple de prêt de vélo dans l’Hérault

Exemple de borne d’autoréparation et station de gonflage 
implantée sur le Grand Annecy.
Source : https://www.altinnova.com

Les acteurs de la mobilité comme la Région et le Département
ont des compétences et un cadre d’intervention dans lesquels
ils peuvent mettre en place différentes actions parmi les
exemples suivants :

• Une aide à l’acquisition de véhicules personnels peu
énergivores et de vélos ou VAE en complément des aides
déjà existantes à l’échelle nationale.

• Des financements alloués aux collectivités pour les dispositifs
d’aménagements et équipements.

• L’installation d’équipements d’entretiens vélos en libre
service.

• Des prêts gratuits aux habitants pour pouvoir essayer des
VAE, des locations en partenariat avec les acteurs du vélo sur
le territoire et des journées annuelles d’accompagnement de
citoyens sur leur trajet domicile-travail sont aussi imaginable.

• Promouvoir l’utilisation des modes actifs à travers de la
communication.

• Des aménagements cyclables peuvent être mis en place par
le Département car il est gestionnaire de voirie.
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Analyse de la demande de mobilité

Le territoire ne bénéficie pas de données récentes permettant de caractériser la mobilité des habitants.

L’approche des dynamiques de mobilité est basée sur l’analyse des flux domicile-travail. Ces derniers ne représentent pas la
majorité du nombre de déplacement par habitants (30 à 40% des déplacements en moyenne par jour d’après l’INSEE) mais
structurent fortement la mobilité pour les autres motifs.

Grands indicateurs INSEE :

 Le taux de motorisation* à Venerque est de 93,5% en 2018. Il est plus élevé que la moyenne Française et Haute-Garonnaise
(respectivement 81,1% et 82,8%).

 Le nombre de déplacements par jour : ce chiffre n’est pas fourni par l’INSEE. Nous avons néanmoins 1 170 déplacements
de type domicile-travail et 730 déplacements typés domicile-étude. On peut estimer de façon très approximative (sachant
que les flux domicile-travail représentent entre 30 et 40% du total des flux) le total des déplacements quotidiens à environ
3 800 sur la commune de Venerque, tous motifs confondus.

 La part modale des déplacements domicile-travail est majoritairement orientée vers la voiture avec 940 flux représentant
une part de 84,6%. La part modale des modes actifs est faible, cela s’explique par le caractère rural ou péri-urbain de
Venerque.

Part modale des flux domicile-travail :
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Source :  INSEE 
*Taux de motorisation : Pourcentage de ménages possédant au moins une voiture 

Pas de transports (2,7%)

Marche à pied (3,2%)

Vélo (y compris à assistance éléctrique) (0,7%)

Deux-roues motorisé (1,5%)

Voiture, camion, fourgonette (84,7%)

Transports en commun (7,1%)
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Une population et des emplois concentrés dans la vallée de l’Ariège
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Le centre ville de Venerque, à l’ouest, totalise 2 500 habitants. C’est 2 000 
habitants pour le centre de Le Vernet. La vallée de l’Ariège forme la zone 
dense du territoire en terme de population mais aussi d’emplois.

La concentration d’emplois et de population sur un périmètre restreint 
encourage les mobilités de courtes distances.

La population au cours des 15 dernières années est stable. Suite à la crise de 
la COVID-19, les zones péri-urbaines et rurales ont gagné en attractivité. Nous 
pouvons donc nous demander si le territoire ne vas pas devenir plus attractif.

Année 1999 2008 2013 2018

Population de 
Venerque

2 328 2 632 2 580 2 633
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Des flux domicile-travail orientés vers Toulouse

l’Insee (Institut national de la statistique et des études 
économiques) fournit des données sur les flux domicile <> travail 
(un peu moins de 1 200 en 2017). Cela permet d’estimer un 
nombre de flux quotidiens. En effet, les flux domicile <> travail 
représentent entre 30 et 40% des déplacements quotidiens des 
Français d’après l’INSEE. Sur cette base, on peut estimer le nombre 
global de flux à environ à 3 800 flux (tous motifs confondus).

Les flux domicile-travail ont été analysés selon 3 catégories :

• Les flux internes à Venerque, c’est-à-dire les personnes qui 
résident et travaillent à Venerque.

• Les flux  sortants de Venerque, c’est-à-dire les personnes qui 
résident à Venerque et travaillent à l’extérieur de la commune.

• Les flux  entrants dans Venerque, c’est-à-dire les personnes qui 
résident à l’extérieur de la commune et travaillent à Venerque.

La structure des flux est déséquilibrée, avec une large majorité de 
flux sortants. Ces flux sont très largement à destination de Toulouse
(400 flux, cf. pages suivantes) et impliquent a priori un trajet 
effectué soit en voiture, soit en train.

Les échanges avec le Vernet comptabilisent 80 flux (50 entrants, 
30 sortants). Le potentiel de déplacements de courte durée en 
modes actifs en Venerque et le Vernet est donc assez réduit.
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Source :  INSEE, 2017

810; 60%

360; 27%

170; 13%

Répartition des types de flux domicile-
travail

Sortants Entrants Internes
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Des flux domicile-travail entrants de proximité

On compte 360 flux domicile-travail 
quotidiens entrants dans Venerque. 
Leur provenance est relativement 
dispersée, avec Toulouse comme 
émetteur principal (60 flux), puis Le 
Vernet (50 flux), Auterive (45  flux), 
Sainte-Foy-de-Peyrolières (20 flux) 
et enfin Muret (18 flux). 

Les personnes en provenance de 
Toulouse ou Auterive peuvent 
utiliser le train, les autres origines 
n’ont pas d’offre ferrée disponible. 

Les flux entrants ne présentent 
donc pas un fort potentiel de 
développement des modes actifs.
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Graphique des cinq premières 
origines :
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Des flux domicile-travail sortants attirés par la métropole toulousaine

On compte 810 flux domicile-travail 
quotidiens sortants de Venerque. 
Parmi eux, on remarque une 
grande attraction de Toulouse. En 
effet, 400 Venerquois(es) 
travaillent à Toulouse 
quotidiennement. Ce déplacement 
est possible en vélo + train (gare de 
Le Vernet – Venerque). 

Nous voyons que Muret (35 flux), 
Vernet (30 flux) et Auterive (25 
flux) sont des destinations locales 
privilégiées. 

Le potentiel de développement des 
modes actifs est donc fort, du fait 
du tropisme de Toulouse et de 
l’offre ferrée en gare du Vernet

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Vers 
Lannemezan

Principaux flux sortants de Venerque

L’attraction de Toulouse :
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Les flux domiciles-études 

l’Insee propose des données sur les localisations des domiciles et 
lieux d’études. Cela permet de mesurer le nombre de personnes 
qui changent de commune lorsqu’elles se déplacent de leur lieu de 
résidence à leur lieu d’études. 

Les déplacements domicile-études concernent la population des 
élèves et étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement 
pour l’année scolaire de 2018, y compris s’ils sont en 
apprentissage ou suivent des études supérieures.

Les flux domicile-études (DE) ont été analysés selon 3 catégories :

• Les flux internes à Venerque, c’est-à-dire le nombre de 
personnes qui résident et étudient au sein de Venerque. Ils sont
au nombre de 283. 

• Les flux sortants de Venerque, c’est-à-dire le nombre de 
personnes qui résident à Venerque et qui étudient hors de 
Venerque. Ils représentent 356 flux. Cela s’explique notamment
par l’absence de lycée et de collège à Venerque. 

• Les flux entrants dans Venerque, c’est-à-dire le nombre de 
personnes qui résident hors de Venerque et qui étudient à 
Venerque. Ils représentent 12% des flux DE avec 92 flux.  

L’absence de lycée à proximité de la commune implique 
nécessairement des flux motorisés pour les lycéens (avec les 
parents, en deux roues motorisés ou en transport scolaire).

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Source :  INSEE, 2018

283; 39%

92; 12%

356; 49%

Répartition des types de flux DE

Internes Entrants Sortants
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De faibles flux domicile-études entrants

On compte 92 flux domicile-études 
quotidiens entrants dans Venerque. 
On remarque que Le Vernet est la 
commune qui émet le plus de flux 
entrants avec 25 flux. 

Les autres communes émettrices 
de flux sont moins locales. On note 
principalement Fonsorbes, (12 
flux), ainsi que Grépiac et 
Miremont (12 flux chacun). 
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Graphique des quatre premières 
provenances :
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Des flux domicile-étude sortants attirés par la métropole toulousaine

On compte 356 flux domicile-
études quotidiens sortants de 
Venerque. Parmi eux, on remarque 
une grande attraction locale de Le 
Vernet avec 162 flux sortants (45% 
des flux sortants). En effet, Le 
Vernet est doté d’un collège 
contrairement à Venerque. Le 
collège se situe à moins de 2km 
pour la majorité des habitants, le 
potentiel d’usage de la marche et 
du vélo est donc élevé.

Toulouse, Muret et Pins-Justaret 
sont les destinations principales 
d’études des Venerquois(es) après 
Le Vernet. Ces villes sont celles qui 
possèdes des lycées ou des lieux 
d’enseignements supérieurs.
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Graphique des quatre premières 
destinations :
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Des polarités concentrées dans un périmètre restreint
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Le centre de Venerque, à l’ouest, regroupe la quasi totalité des pôles générateurs de déplacements de la commune. Avec ceux 
situés rive gauche de l’Ariège, dans la commune de Le Vernet, on observe une concentration des centres d’intérêts mais aussi de 
population et d’emplois.

Cette zone est propice aux déplacements de courtes distances, pertinent pour l’utilisation des modes actifs. 

Le reste de la commune est peu urbanisé et compte donc logiquement peu de pôles générateurs.

Vers Nailloux
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Les enjeux issus de l’atelier du 13 mai 2022

Le 13 mai 2022 se tenait un atelier public encadré par Iter au sein de la commune de Venerque. L’objectif était de recueillir les 
habitudes de déplacements des Venerquois, leurs connaissances des moyens de mobilité mis à leur disposition ainsi que les 
potentielles améliorations souhaitées. 

Un questionnaire à été distribué pour recueillir des données sur les habitudes des personnes présentes. Les résultats sont exprimés 
en nombre de réponses, ce qui ne correspond pas au nombre de répondants. En effet, selon les cas de figures, un répondant peut 
travailler ou faire des achats à deux endroits différents ou encore utiliser deux modes de transport différents. Dans ces cas, toutes 
les possibilités sont comptabilisées comme valant une réponse. Les résultats sont donc en nombre de réponses.
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Venerque
Toulouse
Le Vernet
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Miremont
Où je travaille ?
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Toulouse

Le Vernet

Où j'étudie ?
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Venerque

Le Vernet

Labarthe-sur-Lèze

Lagardelle

Auterive

Où je fais mes achats ?

0 5 10 15 20

Venerque

Toulouse

Le Vernet

Muret

Nailloux

Roques

Portet-sur-Garonne

Auterive
Où je pratique mes loisirs ?

Pour les répondants, Venerque, Le Vernet et Toulouse sont les destinations phares de leur déplacements. Tous ces lieux se situent 
à des distances atteignables en modes actif, puis en train ou bus pour Toulouse. Cela traduit un fort potentiel pour les modes 
actifs.                                                                                                                      
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Distances parcourues et modes de transport

Les distances parcourues depuis le domicile sont 
majoritairement inférieures à 3km et supérieures à 8km. Les 
courtes distances traduisent un fort potentiel d’utilisation des 
modes actifs. Les longues distances, elles, encouragent 
l’utilisation de la voiture si les offres de transport en commun 
ne sont pas suffisantes ou inexistantes. Le covoiturage est 
envisageable.  

Alors que le vélo, la marche, le train ou encore le bus sont des 
moyens de transports souhaités par les répondants, la voiture 
est un mode de transport surreprésenté lorsque l’on interroge 
les moyens de locomotion pour aller travailler, faire des achats 
et pratiquer des activités. Voici le nombre de réponses en 
fonction des modes actuellement utilisés et souhaités.                                                                       
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Pour les réponses d’étudiants, le bus est le plus utilisé pour aller au collège de Le Vernet. Le vélo est un moyen souhaité en plus du 
bus. Pour les étudiants allant à Toulouse, le covoiturage semble attractif car la voiture est actuellement utilisée.
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Les freins actuels aux transports vertueux

Les freins aux déplacements montrent un besoin 
d’aménagements, spécifiquement au niveau 
cyclable. Le vélotaf (se rendre à vélo au travail) 
est une pratique souhaitée mais très peu 
pratiquée par les répondants à cause de 
l’absence d’aménagement. 

Le faible niveau d’offre de transport en commun 
est également pointé du doigt, notamment pour 
les bus de la ligne 318 (3 allers-retours par jour 
dont 2 en heures de pointes).

Le train est quant à lui accusé de faible fiabilité. 
Les loisirs et activité étant ponctuelles, les 
déplacement en trains se font sans achat 
d’abonnement, ce qui augment le prix des 
sorties.
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Carte des points durs et points forts relevés : Transports en commun
(synthèse de l’atelier du 13 mai 2022)
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2

1

Un transport à la demande pour joindre 
Toulouse est souhaité (Voir annexe « Les 
besoins recensés par la commune en 
termes de transport à la demande »).

Une navette entre le centre ville et la 
gare est demandée.
Des liaisons entre les pôles locaux 
manquent. Notamment Muret et son 
cinéma, clinique…
La ligne 318 passe par Venerque, 
cependant un meilleur niveau d’offre est 
attendu ainsi que plus de  
communication sur l’existence de cette 
ligne (des habitants ignoraient son 
existence). 
Le ramassage scolaire est très voire trop 
fréquenté pour le collège, et il n’y a qu’un 
passage le matin et un le soir. 
Le transport scolaire desservant le  lycée 
de Pins-Justaret ne compte que 2 arrêts 
sur la commune
Le train est cher pour aller à Toulouse en 
plus d’être, peu fiable. 
En découle une pratique de covoiturage 
spontané lorsque le train fait défaut.

Vers Muret

Vers Auterive

1

1

1

Points positifs
Point à améliorer 
Points durs

x
y

z

Etat des lieux des transports en commun

1

2

2

4

3

3

1

1
2 

4

Des offres existent mais il faut en revoir le niveau pour que la ligne de bus 318 
devienne attractive et proposer des lignes est-ouest pour joindre les pôles locaux du 
territoire (Muret). Pour aller à Toulouse, le train est plus rapide et propose beaucoup 
plus de passage que le bus (17 allers-retours/jours ouvrés de base). Le prix et la 
fiabilité de ce dernier sont les principaux freins à l’utilisation. Des pratiques de 
covoiturage s’organisent pour palier à ces problèmes. Le ramassage scolaire en bus 
pourrait être amélioré en proposant deux passages, ce qui réduirait la saturation du 
bus. Le lycée de Pins-Justaret n’est accessible en bus que depuis 2 arrêts.
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Carte des points durs et points forts relevés : Circulation et stationnement 
automobile
(synthèse de l’atelier du 13 mai 2022)

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Points durs

Manque de visibilité dans quelques 
intersections et masques de visibilité au 
niveau de passages piétons.
Difficultés de croisement à cause des 
arbres.
Non respect de la réglementation de 
vitesse en vigueur.
Un flux de transit de poids lourds 
important traverse la commune. 
Manque d’aire de covoiturage et sous 
utilisation du parking.
Stationnement gênant sur trottoir Av. 
des Pyrénées, Route de Pech David et Av. 
du Mont-Frouzi.
Le carrefour entre Le Quai de Rive d’Eau 
X Av. Jean Pierre d’Assezat est à sécuriser. 

1

1
2

2

x

3

3

4

45

5

5

56

6

1
3

Etat des lieux de la circulation et stationnement automobile

Alors que les parkings en extérieurs au centre bourg sont sous utilisés, du stationnement gênant est relevé dans le centre. Les 
carrefours sont dangereux de par le manque de visibilité ou de par leur complexité. Un apaisement ou respect des vitesses du trafic 
routier est nécessaire. Un flux de poids lourds transite sur l’axe traversant Venerque.
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Carte des points durs et points forts relevés : Modes actifs (marche ou vélo)
(synthèse de l’atelier du 13 mai 2022)
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3

1

Aucun aménagement cyclable n’est 
présent sur la commune.

Aucun stationnement vélo au Vernet 
hormis en gare, un besoin de 
stationnement sécurisé est ressenti 
notamment à la gare.
Absence de trottoir
Graviers sur le trottoir
Chute à cause d’une bouche d’égout
Vitesse du trafic trop importante
Chemin impraticable en poussette
Voie en direction du collège et de la gare 
sans aménagements piétons ou cycles
Manque de visibilité 
Un besoin de passerelle entre les parcs 
de Venerque et Le Vernet à été formulé.

Il existe du stationnement vélo à 
l’intérieur du collège.
Intermarché est atteignable en mode 
actif.
Le sens unique est une bonne mesure.
Un chemin piétonnier existera avant 
2023.
Cheminement correctement aménagé 
pour les piétons

Etat des lieux modes actifs

1

2

1

Points durs
Points positifs

3

2

3

1

3

3

4

4

Nous notons un manque d’aménagements piétons et cyclables ainsi qu’un manque de 
stationnement. Des passerelles pour traverser l’Ariège et la Hyse sont demandées. Un 
apaisement des vitesses du trafic routier est nécessaire. Il faut aménager en priorité 
les axes portants les flux vers la gare et le collège de Le Vernet. Les chemins de 
randonnées sont à baliser. Venerque comporte beaucoup de commerce ce qui permet 
de faire des achats en local, cela offre un potentiel d’utilisation des modes actifs. 

2

2

3
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ANALYSE DES OFFRES DE MOBILITÉ

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic
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La hiérarchisation du réseau viaire et ses pratiques de covoiturage

Venerque se situe à 12 km à l’est de 
l’A64 qui relie Toulouse et Bayonne 
en passant par Tarbes.

Un réseau national et 
départemental relient Venerque 
aux polarités structurantes du 
territoire : Muret est accessible en 
20/25 minutes et Auterive en 15 
minutes.

La D19 relie Nailloux au Nord et à 
l’ouest du territoire en traversant 
Venerque.

Les temps de parcours vers les 
principales polarités du territoire en 
JOB* :

• Terminus métro toulousain 

 22 minutes en HC*

 55 minutes en HDP*

• Aéroport Toulouse – Blagnac

 25 minutes 

 1 heure 15 minutes

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

* JOB : Jour ouvré de base (mardi et jeudi); HDP : heure de pointe; HC : heure creuse

Les temps de parcours sont plus que doublés entre les heures creuses et les heures de pointes. Cela indique une saturation du
réseau sur les heures de pointes aux vues des temps de trajets rallongés.
Des pratiques de covoiturage ont été identifiées (sans données précises sur les fréquentations) sur les communes de Venerque et 
Le Vernet (source : PETR Sud Toulousain, 2016).
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L’offre de mobilité ferroviaire qualitative

Toulouse Matabiau et Pamiers sont accessibles 
quotidiennement en moins de 30 min et avec une 
bonne fréquence.

Foix se trouve à 50 minutes de la gare Venerque - Le 
Vernet. Malgré une fréquence suffisante, cela rend la 
mobilité quotidienne vers Foix peu attractive.

En 2019, la gare a accueilli 218 000 voyageurs et non-
voyageurs. Cette fréquentation a baissé en 2018 et en 
2020. La crise sanitaire due à la COVID-19 est à 
prendre en compte dans cette dernière baisse. 

La voie ferrée n’est pas doublée sur cet axe. Il en 
résulte des perturbations dans les deux sens au 
moindre aléa. Afin d’augmenter la capacité tout en 
limitant la probabilité d’aléa, la Région a modifié son 
matériel roulant sur cette ligne, qui est désormais 
équipée de rames à double niveaux.

Par ailleurs, cette ligne n’est pas prioritaire par 
rapport à la ligne en provenance de Pau. Ces deux 
lignes se rejoignent au nord de Portet. En cas d’aléas, 
la ligne desservant Venerque est donc pénalisée.
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Toulouse Matabiau
16 AR*
25 min

Pamiers
17 AR
35 min

Foix 
17 AR
50 min
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Évolution de la fréquentation de la Gare de Venerque -
Vernet de 2015 à 2020 (Voyageurs et non voyageurs)
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Source opendatasncf : https://ressources.data.sncf.com

Ax-les-Thermes
17 AR
1h30

Venerque - Vernet

* AR : Allers-retours en jour ouvré de base (mardi et jeudi)
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Un faible niveau d’offre de transport routier

Une ligne du réseau de transport régional de cars liO Arc-
en-ciel dessert Venerque (Ligne HOP! 318 : Mazères -
Auterive – Toulouse) et trois lignes desservent des 
communes environnantes, permettant d’envisager 
(théoriquement) un éventuel report modal vers le car :

• Ligne HOP! 319 : Saverdun – Miremont - Toulouse 

• Ligne HOP! 325 : Auterive - Lagardelle - Muret-SNCF 

• Ligne HOP! 358 : Saint-Ybars - Saint-Sulpice –
Toulouse

Majoritairement orientés vers Toulouse, les transports 
collectifs routiers, passant par la commune ou à 
proximité, visent également à desservir les services situés 
dans les communes proches. En revanche, les lignes 
permettent peu de liaisons directes entre les polarités au 
sein de la Région. Seule le pôle auterivain est 
directement accessible avec Toulouse.

Aucun service de Transport A la Demande (TAD) ne 
dessert La CCBA ou le SICOVAL.

Aucune navette SNCF n’est mise à disposition à 
Venerque.
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Ligne 318
Ligne 319
Ligne 325 
Ligne 358

Lignes du réseau de bus régional avoisinant Venerque

Source : https://data.haute-garonne.fr/explore/dataset/lignes-regulieres-format-gtfs/custom/
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Une offre de transport routière de faible niveau

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Les données de fréquentation sont indisponibles, cependant elles existaient de 2008 à 2011.

Seule la ligne 318 dessert directement Venerque avec 3AR en JOB*. Cette ligne circule entre la gare routière de Toulouse, Auterive 
et Mazères. Depuis Venerque, il faut 1h15 pour accéder à Toulouse et 20 minutes pour joindre Auterive. Pendant les vacances 
scolaire, un aller de Mazères vers Toulouse est disponible en plus des 3 allers en période scolaire.

* AR: aller-retour; JOB : Jour Ouvrable de Base (mardi et jeudi); HP : heure de pointe; HC : heure creuse

Source : Services publique Occitanie transports, 2021

Ligne périurbaine
Nbre 
AR*/ 
JOB*

Nbre AR 
/ jour en 

HP*

Nbre AR/ 
jour en HC* Amplitude

Période de 
fonct. Temps de 

parcours Remarques

318
Toulouse<>Auterive

<> Mazères
3 2 1 6h00-

19h47 Annuelle 2:00

Correspondances avec les 
lignes 319,325 et 358 
possibles à Labarthe-Sur-
Lèze.

Des catégories de Haut-Garonnais peuvent disposer de billets gratuits sur l’ensemble 
des réseaux de transports collectifs de la Haute-Garonne : 

• Les 65 ans et plus non imposables

• Les bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA)

Source : https://img-scoop-cms.airweb.fr/uploads/sites/10/20211025-ligne318.pdf

La tarification en vigueur sur le réseau HOP ! : 
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Des négociations pour une potentielle offre Tisséo à Venerque

Des négociations sont en cours avec Tisséo pour une 
éventuelle étendue territoriale de l’offre (à définir) jusque la 
commune de Venerque. Aujourd’hui (23/05/2022), la 
couverture territoriale s’étend jusqu’à Clermont-le-Fort. (Voir 
Annexe TAD 119)
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https://covoiteo.info/sites/default/files/2019-01/TISSEO-Observatoire%20PDE-2017.pdf

Couverture territoriale de l’offre actuelle de Tisséo

La Région n’organise pas de service de TAD à Venerque ou aux 
alentours.

Couverture territoriale de l’offre actuelle de TAD Régionaux

https://lio.laregion.fr/IMG/pdf/carte_epci_31.pdf

Venerque

Venerque
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Synthèse – Une couverture de territoire en offre de mobilité collective qui 
englobe la population Venerquoise

Le niveau d’offre ferroviaire à Venerque est fort, cependant la 
ligne 318 de bus n’offre qu’un faible niveau de service.

La couverture du territoire en transports collectifs forme des 
axes concourants à Toulouse. 

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

La population, les emplois et les points d’intérêts de 
Venerque se concentrent dans un périmètre situé à 
moins de 3km de la gare. Le potentiel intermodal 
entre les modes actifs et le train est donc élevé 
pour la très grande majorité de la population
Venerquoise.
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La mobilité active, un parent pauvre de l’offre de mobilité

Aucun aménagement cyclable n’est existant 
sur la commune de Venerque. Seuls des 
sentiers à travers champs pour piétons et 
vélos existent. 

Dans le PCAET, une fiche action est dédiée à 
la création d'une voie cyclable (Auterive > ZI 
Lavigne, numéro de l’action : 
CCBA.O4.A14.36).

Le plan de mobilité rural de 2016 indique 
les freins aux déplacements à vélo dans le 
pays sud toulousain (Voir annexe « freins 
aux déplacements à vélo dans le PST »).

Le SCoT indique qu’il faut permettre aux 
piétons et aux cycles de traverser plus 
facilement les infrastructures routières 
exclusivement consacrées à la voiture. Il 
encourage également l’aménagement de 
continuités cyclables afin de permettre leur 
accessibilité par le plus grand nombre en 
modes actifs aux services de proximités.

Il existe un service dédié au vélo sur la 
commune, le magasin « Grupetto-Shop ». 
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Celui-ci propose à la vente des vélos, des réparations, des équipements et accessoires ainsi que des composants et de l’outillage. 
Un club de cyclotourisme existe (A.S. Cyclo Venerque).

Parmi les projets, un accès (long d’une centaine de mètre) à l’espace socio culturel de Venerque avec une piste cyclable 
bidirectionnelle de 3m de large est prévue. 

D’après le plan de mobilité rurale du pays sud toulousain de 2016, on signale des « déplacements significatifs » en marche à pied 
sur la commune de Venerque. 

Légende
sentiers
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La mobilité active, un parent pauvre de l’offre de mobilité

A noter que quelques stationnement vélos existent, comme l’illustrent ces quelques exemples ci-dessous.
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Enceinte de la mairie

Allée du Duc de Ventadour Rue Rémusat

Avenue du Mont Frouzi
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Des aménagements insuffisants pour encourager la marche et le vélo

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Intersection route des Cimes / avenue 
Mont Frouzi / avenue des côteaux

avenue Mont Frouzi /

avenue des Pyrénées
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Baromètre des villes cyclables

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Le Baromètre des villes cyclable permet aux 
utilisateurs de vélo de signaler les points 
durs du réseau actuel (en rouge). 

On remarque que le pont entre Venerque 
et Le Vernet (entouré en orange) est très 
problématique pour les usagers du vélo.

De plus, un besoin de stationnement est 
relevé au centre bourg.

https://barometre.parlons-velo.fr/2021/carte/#13.09/43.42694/1.44546
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La démobilité

Limiter les déplacements pendulaires domicile-travail et les risques d'accidents en favorisant les démarches dématérialisées est
une démarche à étudier dans un plan de mobilité. 

Le PCAET est doté de la fiche CCBA.O4.A14.37 qui propose de créer des tiers lieux et de développer le télétravail. (cf. annexe « Fiche 
action « non mobilité » en CCBA)

Les maisons de proximité France services rapprochent les services publics des usagers et donc évitent ou raccourcissent des 
déplacements pour un motif administratif. Il y a une permanence tous les jeudis matin sur rendez-vous en mairie de Venerque 
(dépend de la maison France Services d’Auterive). Les maisons de services accessibles en transports en commun routiers ou 
ferroviaires depuis Venerque sont à Toulouse. 

Aucun espace de coworking n’existe à Venerque, il y en a un à Auterive et un en cours de création à Labarthe.
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Comparaison entre offre de mobilité individuelle
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Comparaison entre offre de mobilité individuelle
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Comparaison entre offre de mobilité individuelle

Depuis la Mairie de Venerque, la gare et le collège sont 
accessibles en à peine plus de 10mn en vélo, moins de 10mn 
en VAE et 5mn en voiture. 

Les potentiels de déplacements intermodaux (train + vélo) 
pour les flux domicile travail et modes actifs (vélo / VAE / 
trottinettes, etc.) pour les flux domicile <> études sont donc 
élevés.
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LE FONCTIONNEMENT CIRCULATOIRE ET LE 
STATIONNEMENT SUR LE CŒUR DE 
COMMUNE

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic
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Une organisation du réseau viaire calquée sur les contraintes naturelles
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Au bord de l’Ariège et à la jonction 
des côteaux du Lauragais avec la 
plaine de la Garonne, la commune 
de Venerque est un espace de 
transition entre deux ensembles 
morphologiques contrastés 
(côteaux vs plaines).

Cette configuration structure 
l’organisation du réseau viaire, avec 
des routes départementales qui 
suivent les côteaux ou fond de 
vallons et se rejoignent à Venerque, 
en amont du franchissement de 
l’Ariège. 

Cette organisation fait de Venerque 
un carrefour pour distribuer les flux 
en direction de l’est du territoire 
depuis la RD820. 
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Typologie des axes principaux

Sens unique

Vitesse limitée à 30 km/h

Vitesse limitée à 50 km/h : Aucun marquage

Vitesse limitée à 70 km/h

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic
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Le déroulé de l’enquête

Les comptages directionnels de circulation ont été réalisés via 
la pose de caméras à 8 carrefours de la commune (les cercles 
avec des lettres sur la carte ci-contre). La surveillance des 
caméras et le renseignement des bordereaux ont été assurés 
par les membres de la commission extra municipale mobilité, 
les services et les élus de la commune.

L’enquête occupation du stationnement a également été 
réalisée par les membres de la commission extra municipale 
mobilité, les services et les élus de la commune. Le périmètre 
de l’enquête est celui en fond rouge sur la carte.

L’enquête et les comptages ont eu le mardi 17 mai de 6h à 
19h. Il n’y avait pas de perturbation météorologique ce jour. 

Par contre, la rue du Moulin Vieux était fermée le mardi 17 à 
partir de 7h30 (pose d’une couche d’enrobé).

Par ailleurs, la caméra posée au carrefour B n’a pas fonctionné 
le matin.
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Analyse circulatoire

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Comptages directionnels en heure de pointe. 
Exemple de lecture en heure de pointe du matin : 419 flux sortent de l’avenue d’Assezat et s’éclatent vers 
la rue du Moulin vieux (tourne à droite, 74 flux), l’avenue d’Assezat (tout droit, 341 flux) et la rue des 
Orpailleurs (tourne à gauche, 4 flux)

(Les flux sont comptabilisés en Unité de Véhicules Particuliers)
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Comptages directionnels en heure de pointe. 
Les traits tiretés et les chiffres dans des cercles au fond noir représentent les flux piétons
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du soir Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

La caméra s’étant éteinte sur le 
dernier ¼h de l’heure de pointe du 
matin, l’heure de pointe a été 
décalée d’1/4h sur ce carrefour 
(7h45-8h45 au lieu de 8h-9h)
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

La caméra s’étant éteinte sur le 
dernier ¼h de l’heure de pointe du 
matin, l’heure de pointe a été 
décalée d’1/4h sur ce carrefour 
(7h45-8h45 au lieu de 8h-9h)
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Travaux le matin sur Moulin Vieux 
report de flux Loup-Saut > Narbonne
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Travaux le matin sur Moulin Vieux 
report de flux Loup-Saut > Narbonne
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Travaux le matin sur Moulin Vieux 
comptage refait le mardi suivant
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Analyse circulatoire
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Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir
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Les enseignements des comptages routiers
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• Un fort trafic de transit
circule par l’avenue des
Pyrénées pour rejoindre
l’Avenue du Lauragais
(environ 280 le soir)

• Le trafic arrivant du Nord de
la commune emprunte la rue
Jean Baptiste Noulet et la rue
des remparts Coligny pour
traversée la commune
(environ 100 véhicules
circulant par Jean Baptiste
Noulet et 30 véhicules rue
des remparts Coligny en HPS)

La multitude des flux (flux de
transit, dépose des enfants à
l’école), notamment rue Jean
Baptiste Noulet amène une
problématique de sécurisation
et de priorisation des usages.
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Analyse circulatoire des poids-lourds.
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• L’un des carrefour le plus impacté est le
carrefour entre l’avenue des Pyrénées, la
Grand rue Rémusat et l’avenue du Lauragais.

• En heure de pointe du soir, ce sont 21
véhicules qui circulent par ce carrefour (ce
qui représente jusqu’à 1,9% de poids-lourds
sur l’avenue du Lauragais).

• Les poids-lourds circulent principalement par
l’avenue des Pyrénées étant donné
l’interdiction de circuler sur la Grand rue
Rémusat. Malgré cette interdiction, 3 PL ont
circulé par la Grand Rue Rémusat.

• Les PL arrivent principalement de l’Avenue
des Pyrénées pour aller en direction du
Vernet (2 PL venant de l’Avenue de Loup-
Saut et 4 venant de la route de Narbonne
soit 6 sur les 8).

• Pour les PL venant de l’avenue du Lauragais,
ceux-ci vont principalement en direction de
la route de Narbonne.

La présence de poids-lourds sur la commune
reste globalement faible à l’échelle de la
commune (maximum 1,9%). Cependant, le flux
de transit de poids-lourds est bien présent avec
la liaison allant jusqu'à Nailloux.

9

3

8
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Le périmètre d’enquête 
compte 609 places 
matérialisées, dont :

• 549 libres

• 45 en zone bleue

• 6 en dépose minute

• 1 livraison

• 2 PMR

• 15 réservées aux 
enseignants

Analyse du fonctionnement du stationnement
L’offre de stationnement

BLX_Etude mobilités - Phase 1 - diagnostic
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Analyse du fonctionnement du stationnement
L’occupation à 6h
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Taux de congestion à 6h :

• La majorité de l’offre 
est inoccupée, seule 
quelques sections en 
centre-ville présentent 
un taux de congestion 
> 75% ,

• Au global, seulement 
24% de l’offre est 
occupée à 6h, 

• si l’on ne considère 
pas l’offre des allées 
du Duc de Ventadour, 
59% de l’offre est 
occupée.
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Analyse du fonctionnement du stationnement
L’occupation à 10h
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Taux de congestion à 
10h :

• La majorité de l’offre 
est inoccupée, seule 
quelques sections en 
centre-ville présentent 
un taux de congestion 
> 75% ,

• Au global, seulement 
28% de l’offre est 
occupée à 10h, 

• Si l’on ne considère 
pas l’offre des allées 
du Duc de Ventadour, 
70% de l’offre est 
occupée.
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Analyse du fonctionnement du stationnement
L’occupation à 13h
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Taux de congestion à 
13h :

• La majorité de l’offre 
est inoccupée, seule 
quelques sections en 
centre-ville présentent 
un taux de congestion 
> 75% ,

• Au global, seulement 
25% de l’offre est 
occupée à 13h, 

• Si l’on ne considère 
pas l’offre des allées 
du Duc de Ventadour, 
61% de l’offre est 
occupée.

• Le stationnement à 
proximité des offres de 
restauration est en 
limite de congestion,
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Analyse du fonctionnement du stationnement
L’occupation à 15h
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Taux de congestion à 
15h :

• La majorité de l’offre 
est inoccupée, seule 
quelques sections en 
centre-ville présentent 
un taux de congestion 
> 75% ,

• Au global, seulement 
28% de l’offre est 
occupée à 15h, 

• Si l’on ne considère 
pas l’offre des allées 
du Duc de Ventadour, 
68% de l’offre est 
occupée.
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Analyse du fonctionnement du stationnement
L’occupation à 19h
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Taux de congestion à 
19h :

• La majorité de l’offre 
est inoccupée, seule 
quelques sections en 
centre-ville présentent 
un taux de congestion 
> 75% ,

• Au global, seulement 
26% de l’offre est 
occupée à 19h, 

• Si l’on ne considère 
pas l’offre des allées 
du Duc de Ventadour, 
65% de l’offre est 
occupée.
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SYNTHÈSE ET ENJEUX
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Synthèse du diagnostic

RISQUES
 L’évolution d’un plan de circulation et de

stationnement implique un changement
d’habitude et de comportement, qui doit être
accompagné pour faciliter son acceptation par
la population locale.

 L’impact sur les finances des communes

OPPORTUNITÉS
 Le projet de TAD porté par la CCBA
 Des cheminements modes actifs existants au Vernet,

permettant de créer une continuité vers la gare ou le
collège

 La création programmée par le SAGE d’une piste
bidirectionnelle vers l’espace socio culturel

 De nombreux financements existent pour développer
des politiques cyclables ambitieuses (aménagement,
stationnement, apprentissage du vélo…)  Etat,
Région, CEE, etc.

FAIBLESSES
 La commune n’a ni compétence voirie ni compétence

mobilités
 Un potentiel de flux domicile – travail interne limité
 Pas d’aménagements cyclables,
 Des trottoirs parfois sous-dimensionnés
 Un faible niveau de services à destination des

cyclistes,
 Une situation de carrefour entre plaine et côteaux

avec des axes supportant du trafic de transit
 Un seul pont pour franchir l’Ariège et la Hyse
 Une route départementale sur le Vernet dans le

prolongement du pont qui n’offre pas de possibilité
de développer des modes actifs

 Une offre TC quasi inexistante

ATOUTS
 Un potentiel conséquent de flux domicile – travail en

intermodalité vélo – train (vers Toulouse
principalement)

 Sur le périmètre à enjeux, des volumes de véhicules (en
circulation ou en stationnement) qui sont compatibles
avec une évolution du plan de circulation,

 Le franchissement modes actifs de la Hyse,
 Des réserves d’offre de stationnement,
 Une population en attente de changement,
 Une dynamique partenariale existante (Région

Occitanie, CD31, Pays Sud Toulousain, CCBA)
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Points faibles
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Des axes sollicités,
notamment par des flux
de transit et des
vitesses élevées…

Un réseau en entonnoir
lié à un unique
franchissement d’une
frontière physique

Un manque de liaison
douce entre les zones
résidentielles de la
commune et le centre
ville

Forte densité de
piétons et
aménagements sous
dimensionnés,
dangereux (ou absence
d’aménagement)

Une absence de liaison
sécurisée vers Le Vernet
(gare - collège) pour les
modes actifs

Secteur avec une
multitude de
problématique en
matière de circulation
et de stationnement
(flux de transit, dépose
minute à l’école,
stationnement
résidentiel) pouvant
généré des conflits

Des côteaux 
pentus, 
contraignant 
l’aménagement 
du territoire 

Des cours d’eau à 
franchir
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Points forts
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Une offre de
stationnement libre quasi
inoccupée  réservoir
d’offre pour accompagner
des évolutions de la
politique de
stationnement en centre-
ville

Un regroupement des
points d’intérêt dans une
zone restreinte de la
commune.

Présence d’une liaison
pour les modes actifs

Un potentiel de
déplacement important
avec Le Vernet (en
destination ou en
rabattement en gare)

Présence de sens uniques
sur la commune
permettant de diffuser les
flux routiers sur le réseau

Des aménagements
cyclables existants au
Vernet

Des côteaux 
pentus, 
contraignant 
l’aménagement 
du territoire 

Des cours d’eau à 
franchir
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Synthèse des enjeux et objectifs de mobilité
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Enjeux Objectifs

Des déplacements piétons et vélo en 
toute sécurité

Faciliter et sécuriser les traversées de carrefours (positionnement des traversées, 
abaissement des trottoirs ou trottoirs traversants, …)

Aménager des circulations piétonnes dans toutes les voies du centre-ville

Aménager des itinéraires cyclables

La marche et le vélo, des modes 
attractifs

Introduire un jalonnement piétons et cyclistes et prévoir des espaces de pause pour 
les piétons sur ces itinéraires

Compléter l’offre de stationnement vélo

Des aménagements planifiés
Introduire des emplacements réservés dans le PLU pour faciliter l’aménagement des 
liaisons en modes actifs vers les futures zones à urbaniser ou vers le Vernet

Un plan de circulation et des limitations 
de vitesse adaptés à la typologie de la 
commune

Réduire les vitesses réelles sur les axes fréquentés par les piétons et les vélos

Rééquilibrer le partage de l’espace public par l’aménagement de zones de 
circulation apaisée

Limiter le trafic de transit, notamment sur l’avenue des Pyrénées

Un usage du stationnement rationnel et 
adapté aux besoins des différents 
usagers

Limiter ou contrôler l’offre de stationnement pour libérer de l’espace pour d’autres 
fonctions ou modes de déplacement

Une offre de transport complémentaire
Avec les partenaires (Région, CCBA), développer une offre de transport à la 
demande pour les trajets ne pouvant être effectués en vélo (vers Muret, vers 
Escalquens)
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ANNEXES
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Les compétences des communes du SAGe
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https://www.sivom-sag.fr/fr/sivom-de-la-saudrune/historique-et-environnement/les-competences.html
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Compétences voirie du SAGe
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https://www.venerque.fr/wp-content/uploads/publications/conseil-municipal/2018/cr-cm-20181220.pdf



p.78

Aide à projet PST
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https://payssudtoulousain.fr/nous-pouvons-vous-accompagner-dans-vos-projets
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Aides départementales pour études prospectives
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https://collectivites.cd31.fr/wp-content/uploads/2020/07/Plaquette-Haute-Garonne-Ingenierie.pdf
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Aides aux aménagements 
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https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-01/guide_des_subventions_departementales.pdf
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Infrastructures et transport au niveau régional
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https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-01/guide_des_subventions_departementales.pdf
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Aides régionales
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https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-01/guide_des_subventions_departementales.pdf
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Fiche horaires ligne 318
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Fiche horaires ligne 318
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Plan des lignes en Haute-Garonne au sud de Toulouse
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https://www.mestrajets.lio.laregion.fr/documents/
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Transport A la Demande : TAD 119
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https://www.tisseo.fr/sites/default/files/fh/Tisseo_TAD_119web.pdf
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Les besoins recencés par la commune en termes de transports à la demande 
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Source : CCBA31

Carte référençant les besoins recensés par les communes en termes de transport à la demande
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Couverture réseau de transport collectif
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Freins aux déplacements à vélo dans le Pays Sud Toulousain
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Fiches actions du Plan Climat Air Energie Territorial du Pays Sud Toulousain
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Fiche action schéma cyclable en CCBA (Auterive – ZI Lavigne)
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Fiche action « non mobilité » en CCBA
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Fiche action système de vélib’ en CCBA
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Fiche action rezo pouce en CCBA
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Fiche action Covoiturage en CCBA
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Fiche action flotte propre en CCBA
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Fiche action schéma cyclable en CCCG
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